Conseil Municipal du 8 avril 2011
Délibération 11.2 – Attribution de dénomination de rues et de plaques commémoratives.
[…]

Yann LIBRATI
Monsieur l’Adjoint, Monsieur le Maire, je profite de cette délibération pour vous reparler d'un sujet dont nous avions parlé en début de mandat, à savoir la possibilité d'honorer comme il se doit les époux Aubrac, Raymond et Lucie. Il me semble qu'il y avait un consensus, autant de la part de monsieur Vérola que de monsieur Giaume sur cette possibilité. Nous avions même avancé l’idée que nous pourrions le faire place de la Libération pour sa forte portée symbolique.
Je vous rappelle que monsieur Aubrac a été commissaire de la République, nommé par le général de Gaulle pour la zone grand sud. Ceux qui ont lu ses mémoires pourront voir que les premières heures de la libération et la restauration de la République ont eu lieu sur Nice, précisément par Raymond Aubrac.
Cette personne a été présente à des moments importants de l’histoire de notre ville et cela me semblerait symbolique. Surtout, ce serait un très beau message que nous pourrions envoyer aux autres générations que d’avancer sur ce dossier pour lequel il me semblait qu'il n'y avait pas de contradiction entre nous.
M. LE MAIRE
Très bien. Monsieur Chauvet ?

M. CHAUVET
Monsieur le Maire, c’est au sujet de la délibération sur les noms de rues. Une remarque de principe : je ne souhaite pas contester la légitimité de monsieur Morando que je ne connais pas et qui est certainement un homme de bien ainsi que l'a rapporté madame Dorejo et que le rapportent les habitants du quartier mais j’invite la commission à revenir à une règle non écrite, il est vrai, mais souvent les règles non écrites n’ont que plus d'intérêt, qui est celle d'attendre un certain nombre d’années après la disparition pour donner un nom de rue ou de jardin. Il y avait cet usage d’attendre un délai de cinq ans.

J’en conviens, pour des personnalités qui se distinguent particulièrement dans le domaine du sport, de la culture ou en tous genres, des gens très connus, on peut faire exception à ce principe non écrit mais l'application de cette règle permet à tout le moins de ne pas réagir par l’émotion simplement. Or, là, c’est ce que nous faisons. Je ne doute pas que ce monsieur Morando mérite les propos flatteurs qu’il a reçus dans cette enceinte mais, quelque part, donner le nom d'un jardin ou d'une rue à une personne qui n’est absolument pas connue, même si elle est reconnue par ses amis et voisins, ce n’est pas très bien pour l’avenir.

Or, quand on donne le nom d’une rue ou d’un jardin dans notre ville, c'est bien sûr pour nous mais aussi pour les jeunes gens que nous avons reçus ce matin. Dans vingt ou trente ans, on se rappellera des grands sportifs, on se rappellera des écrivains mais ce monsieur très estimable n'aura pas marqué suffisamment notre ville pour que son souvenir soit conservé.

C’est un débat de fond et je suggère à la commission de revenir à cette règle non écrite d’un certain nombre d’années après la disparition de quelqu'un qui n'est pas connu.

M. LE MAIRE
Après vous avoir entendus, cela n'est pas l’un des sujets majeurs ou principaux du Conseil municipal ou qui changera la vie de nos concitoyens à Nice si ce n'est des facteurs qui auront des difficultés dans les premiers temps à trouver les numéros de boîtes aux lettres et les noms de rues pour la distribution du courrier.

Chaque fois que nous nous faisons plaisir avec les noms de rues, ce sont beaucoup de complications administratives.

Je le dis, cela va dans le prolongement de ce que vous dites, Monsieur Chauvet, je ne voudrais pas que la commission des noms de rue soit le lieu où l'on se dise qu’il manque un tel, une telle, etc. Une ville s’honore par des noms qui ont marqué l'histoire de la ville ou de notre pays ou de l’humanité.

Quand nous avons débaptisé la place Max Barel qui fut un grand serviteur de Nice, la municipalité de l'époque avait souhaité l’appeler Lech Walesa.

On sait le rôle que Lech Walesa, comme grand syndicaliste des chantiers navals de Gdansk, a joué et je trouve que cela avait un sens. Mais on ne débaptise pas n'importe comment une rue. Que l'on ait donné le nom de l'avenue Jean Médecin à l’avenue de la Victoire, cela avait un sens. Jean Médecin fut un grand maire, l’avenue de la Victoire n'était pas un nom de l'histoire, c'était un nom commun. Pas un Niçois, qu'il soit de gauche ou de droite, n’avait trouvé à redire à cet égard. 
J'ai souhaité, voici quelque temps, en tout cas pour François Mitterrand déjà, que tous les présidents disparus de la Vème République aient un lieu qui incarne ce qu’ils avaient représenté dans l'histoire de la Vème République.

Je vous ai proposé le mail des universités pour François Mitterrand, tout comme lorsque nous aurons terminé le chantier du parking Sulzer, nous inaugurerons l’esplanade du président Georges Pompidou.

Nous avions d’un côté le mail des universités qui ne portait pas de nom et, de l’autre, un espace Sulzer qui n’avait pas de raison de continuer à s’appeler ainsi. S’il s’appelle Sulzer, c’est parce qu’il y avait autrefois un bâtiment qui s’appelait ainsi. En tout cas, ce n’est pas un nom avec des adresses et les immeubles qui sont autour ne voient pas le facteur distribuer un courrier à l'espace Sulzer. 
Pour le reste, je voudrais que l’on apporte beaucoup de précautions.

Vous soulevez le nom de Romain Gary, le premier qui ait évoqué cette exigence, c'est Raoul Mille qui me l’a suggérée en début de mandat. Romain Gary qui a été un grand écrivain et qui a marqué Nice doit avoir, conformément à ce que nous a suggéré Raoul Mille, la place qui lui convient.

Je souhaiterais que nous établissions à tout le moins une liste dans la hiérarchie des noms qui ont compté dans l'histoire de notre pays, de l’humanité ou de notre ville, pour lesquels il n'est pas facile de trouver des lieux qui ne portent pas déjà un nom que nous ne voulons pas débaptiser pour le leur apporter.

Une fois que nous aurons fait ce travail d'histoire à partir de références, d'un comité d'éthique, etc., il n’y aura plus d’idée à la volée à chaque conseil municipal. Bien sûr, je retiens tout ce que vous me dites et des choses que vous proposez ont un fondement mais ont-elles plus de fondement que des choses qui, hiérarchiquement, pourraient être supérieures en termes de fondement ? Je propose qu’un jour la commission se réunisse et ait un vrai débat pour définir une hiérarchie et après nous nous mettrons au travail pour voir comment identifier les lieux qui conviennent le mieux. Je ne veux pas que ce soit un jeu où l’on distribue les noms n’importe où et n’importe comment. Je veux que nous gardions une certaine cohérence. Cela rejoint un peu ce que vous disiez, Monsieur Chauvet.

Ceci étant, sur le nom de monsieur Morando, chacun a donné sa part d'explication puisque nous en prenons la décision aujourd'hui, je souhaiterais que Dominique Estrosi-Sassone explique la réalité de l'origine et de la méthodologie suivie pour arrêter le choix de ce nom. Cela permettra que personne ne s'approprie quoi que ce soit parce que ce n’est pas le but du jeu. C’est une œuvre collective pour Nice et c'est une communauté de destins que nous avons à servir en commun sans que personne ne s'approprie quoi que ce soit.

J’essaie d'être juste, même quand il s'agit d'une connotation politique, on doit d'abord penser grand serviteur de l'Etat, surtout après quelques années. Je vous dis Pompidou mais Mitterrand aussi. Ce n’est pas une vision idéologique mais simplement la justice que nous devons de rendre.

D'ailleurs, je suis très fier qu'au moment même où le président de la République a rendu hommage à Aimé Césaire, que Jean-Marc Giaume de son côté et moi du mien avons eu le bonheur de rencontrer à plusieurs reprises, pour ma part quand j’avais en charge l’outre-mer, et j’ai passé des moments merveilleux (j’ai quelques-uns de ses mots qu’il m’a adressés personnellement et qui restent dans mes documents précieux comme des mots qui raisonnent au fond de moi même), la ville de Nice soit en train d'achever la réalisation de l'école Aimé Césaire boulevard Saint-Roch. Je trouve que c'est un beau signe du destin et je crois que la ville de Nice peut s'en honorer.
[…]
M. VEROLA

Pour Romain Gary, il existe déjà la bibliothèque municipale. Raoul Mille avait insisté sur le fait de déplacer Joseph Kessel du bas de l’avenue Raymond Comboul sur la place du Parc Impérial.
Puisque vous l’avez suggéré, dans les trois semaines, nous pouvons refondre les règles du jeu de la commission des noms de rues et nous réunir, ce qui nous permettra d'avoir une base pour l'avenir.

Enfin pour la plaque du 7, boulevard Grosso, rien n'empêche les gens de l’immeuble de mettre une plaque mais, jusqu'à présent, ils se sont toujours disputés. Puisque nous avons mis la belle Otero, nous pouvons mettre Romain Gary.
M. AZINHEIRINHA

Est-ce Romain Gary ou Emile Ajar ?
M. LE MAIRE

Que chacun mette la plaque qu'il veut où il veut, tant que c'est un nom qui rassemble, ce n’est pas un problème. Pour moi, la pire des choses, c’est lorsque Serge Klarsfeld m’a demandé de poser une plaque sur l’hôtel Excelsior pour rappeler historiquement que c'était ici qu’Aloïs Brunner avait installé le quartier général de la Gestapo pour recevoir les Juifs qui avaient été arrêtés avant de les envoyer directement de l'autre côté à la gare SNCF et que les propriétaires de l'hôtel s’y sont opposés.

J’ai demandé que la plaque soit posée sur le domaine public, sur le trottoir en face de l'hôtel Excelsior. Chaque fois que des privés propriétaires ou copropriétaires honoreront eux-mêmes des serviteurs de la culture, du sport, de la vie publique, des intellectuels, des philosophes, des artistes qui ont servi de grandes causes sur les murs des immeubles où ils sont nés ou ont séjourné, nous ne pourrons que l’approuver systématiquement sans même que nous ayons à en délibérer bien évidemment.

Merci, Monsieur l'Adjoint. Je mets aux voix les rapports.
La délibération n°11.2, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.
